


• Voirie: Entretien des chemins de randonnée; emplacements points d'apport volontaires; réunion 

commission voirie; règlement panneaux publicitaires :

Maurice Bonnet-Piron, adjoint à la voirie, fait le point sur l'élagage des sentiers pédestres qui devraient 

être entretenus par la communauté de communes mais celle-ci n'élague que sur une largeur d'un passage 

piéton, alors que nos chemins sont ouverts à la circulation véhicules, ce qui nécessite une intervention 

communale;

Il fait le point sur les démarches entreprises auprès des propriétaires, soit pour l'acquisition ou le 

conventionnement de disponibilité pour la mise en place des points d'apport volontaires (décision 

communautaire).

Un arrêté valant règlement devra être pris sur l'implantation de panneaux publicitaires.

Prochaine réunion voirie prévue le samedi 09/09 à 9h. Maurice BONNET-PIRON demande qu'un rappel au 

règlement soit effectué au sujet de l'élagage auprès des habitations par leurs propriétaires.

• Journée nettoyage des chemins. Prévue pour le 24 septembre. Suite à l'indisponibilité de notre 

technicien municipal prévoir la logistique nécessaire au bon déroulement de cette journée.

• Pour l'inauguration de la nomination de la liaison douce et la création du Pump-Track, plusieurs dates 

sur octobre sont prévues, nous attendons la réponse de notre député afin de la fixer.

• L'heure maximum d'utilisation du pump track et du city foot est arrêtée à 21h00.

• Rénovation des appartements communaux : les appartements seront visités et, en fonction de leur 

état, décision sera prise pour la réalisation de travaux ou la remise en location des deux appartements 

au-dessus de la mairie.

• Occupation des salles de Culin. En raison de la prolongation de chantier de notre salle des fêtes

il est nécessaire d'ajuster l'accord avec la municipalité de Culin pour la mise à disposition de ces 

équipements.

Fin de séance à 22h 15 

Marcel Berthier 

Secrétaire de séance 
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